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DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L’ENVIRONNEMENT 
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Le 1er octobre 2007, le Conseil de Paris a adopté le Plan Climat de Paris, qui a pour objectif à l’horizon 
2020 de : 
· Réduire de 25% les émissions de gaz à effet de serre du territoire 
· Réduire de 25% les consommations énergétiques du territoire 
· Disposer de 25% de consommation énergétique provenant des énergies renouvelables 

Le développement des énergies renouvelables est l’un des axes majeurs du Plan Climat de Paris pour 
réduire l’empreinte carbone du territoire.

Dans le cadre de la recherche d’énergies renouvelables alternatives à l’énergie solaire et à la géothermie, 
principales ressources identifiées pour Paris, la Ville de Paris souhaite contribuer au développement de 
moyens de production d’énergie électrique à partir de la force motrice du fleuve.  

La Seine constitue un terrain d’expérimentation spécifique pour le développement d’hydroliennes à faible 
vitesse de déclenchement (v<1,0 m/s).  

La Ville de Paris et Voies Navigables de France souhaitent, en partenariat avec l’Institut de Physique du 
Globe de Paris et Paris Région Lab, mettre en oeuvre une zone d’expérimentation pour le développement, 
la mise en œuvre et la maintenance d’hydroliennes fluviales. Ces expérimentations pourront se dérouler 
sur la base d’une autorisation d’occupation temporaire de 1 an minimum renouvelable 3 fois au 
maximum. L’objectif de la Ville est que l’expérimentation commence début 2011. 

Quatre sites ont été identifiés par la Ville de Paris et Voies Navigables de France pour une implantation 
possible d’hydroliennes dans le cadre du présent appel à projets.  

Les propositions des candidats seront sélectionnées au regard de l’optimisation qu’ils atteignent en 
matière de performance, d’intégration dans le paysage et de respect du domaine public fluvial, de la 
ressource en eau, du développement durable et de la navigation. 

L’occupation du domaine public fluvial donnera lieu à la délivrance préalable d’une autorisation 
d’occupation temporaire. 

Le présent dossier comprend deux parties : 

� la première partie précise les modalités de la consultation et les conditions générales de 
l’occupation ; 

� la seconde partie constitue le dossier que le candidat est invité à fournir et qui représentera sa 
proposition. 
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La présente consultation a pour objectif de sélectionner un tiers ou plusieurs, qui pourront être autorisés à 
occuper et à utiliser de façon temporaire les dépendances du domaine public fluvial confié à Voies 
Navigables de France à des fins d’expérimentation de technologies innovantes de production d’énergie à 
partir de la force motrice du fleuve.  
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Un même candidat peut proposer un projet d’expérimentation pour chacun des 4 sites proposés ci-
dessous, il peut postuler pour un ou plusieurs sites. Un même candidat pourra être retenu pour un ou 
plusieurs sites en fonction du projet qu’il aura remis sur chacun. La Ville de Paris et Voies Navigables de 
France se réservent le droit de ne pas pourvoir l’ensemble des sites. 

L’expérimentation a lieu entre les arches de pont au niveau de passes qui sont reprises en annexe 1 et 
définies comme suit : 

Zone 1 : Pont du Garigliano 
Cette zone se situe à la limite du 15e et du 16e arrondissement, au niveau du barrage du SIAAP1, côté rive 
droite de la Seine au niveau du PK177,300, avec une profondeur d’eau de 4 à 5 mètres.  

Zone 2 : Pont de la Tournelle  
Cette zone se situe au niveau du PK 169,180, du côté de l’Ile Saint Louis, à la limite du 4e et du 5e

arrondissement avec une profondeur d’eau d’environ 4 mètres. 
  
Zone 3 : Pont Marie
Cette zone se situe au niveau du PK 169,150, du côté de l’Ile Saint Louis, en rive droite de la Seine dans 
le 4e arrondissement, avec une profondeur d’eau d’environ 2,5 mètres.  

Zone 4 : Pont au Change
Cette zone se situe au niveau du PK 170,050, à la limite du 1er et du 4e arrondissement, côté rive droite, 
avec une profondeur d’eau d’environ 3,5 mètres. 

Un plan de situation de chaque zone est joint en annexe 1. 

� � � � . � ' 	 � � � � � � � � � � � � � 
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L’ensemble du périmètre relevant du domaine public fluvial relevant de Voies Navigables de France se 
verra appliquer le régime du droit public. Les interventions des lauréats seront donc soumises aux 

                                                     
1 SIAAP : Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne
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contraintes réglementaires de gestion de ce domaine. Elles seront ainsi soumises individuellement (pour 
chaque site) à des autorisations d’occupation du domaine fluvial. 

Afin de réaliser les travaux nécessaires ou le raccordement au réseau, une autorisation de travaux sera 
délivrée au lauréat à titre gratuit après qu’il en ait formulé la demande expresse auprès de la subdivision 
de Paris de Voies Navigables de France. 

Plus généralement, il appartiendra au candidat de faire son affaire des autorisations de toute nature 
nécessaires à l’expérimentation. 

Les futurs occupants devront également veiller à la compatibilité de l’expérimentation avec les ouvrages 
situés à proximité (ponts, murs de quai et perrés). Etant donné que les zones d’expérimentation sont 
situées à proximité directe des fondations de 4 ponts, de murs de quai ou de perrés, les candidats devront 
transmettre à la Ville de Paris une étude, contrôlée par un bureau d’étude compétent et extérieur, 
permettant de s’assurer que la mise en place, le fonctionnement et le retrait des hydroliennes ne dégradent 
pas et soient compatibles avec les fondations des ouvrages.  

Les futurs occupants se verront liés, notamment, par des obligations énumérées et décrites les paragraphes 
suivants. 

������ (����
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Les candidats sont informés qu’ils doivent respecter le Code général de la propriété des personnes 
publiques. A ce titre, il leur est rappelé que : 

- Le domaine public fluvial est inaliénable, imprescriptible (article L3111-1) et insaisissable (article 
L2311-1) ;- L'occupation ou l'utilisation du domaine public ne peut être que temporaire.(article L2122-2) 
et est soumise à autorisation. 

- Les travaux sur le domaine public doivent être de nature à assurer la sécurité des personnes et la 
protection de l’environnement (article L2124-8). 

- Le cahier des prescriptions architecturales et paysagères devra également être, le cas échéant, respecté. 

������ $���������
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Le projet devra respecter l'ensemble des réglementations et normes en vigueur afférant au site, à titre 
indicatif et sans exhaustivité, sont principalement concernées : 

· Les dispositions relevant du Code de l’Urbanisme et du Plan Local d'Urbanisme (PLU), ainsi que 
du Code de l’Environnement (installation en site inscrit ou classé) 

· Le Plan Particulier de Prévention des Risques d'Inondation (PPRI) 

· Les servitudes d'utilité publique et notamment la servitude de marchepied 

Le projet devra également respecter l'ensemble des réglementations et normes en vigueur afférant à 
l'usage qui sera proposé par le candidat.  

Si la solution technique proposée n’est pas une installation flottante, le projet devra faire l’objet d’une 
procédure de demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau (cf. rubrique 3.1.1.0-1° de la nomenclature 
figurant au tableau annexé à l’article R.214-1 du code de l’environnement). Les délais de procédure sont 
d’environ 1 an. 

En matière de sécurité de la navigation, le candidat est invité à prendre connaissance du règlement général 
de la police de la navigation intérieure (décret n°73-912 du 21 septembre 1973) et du règlement particulier 
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de police (arrêté du 25 juillet 2008) consultables sur le site Internet du Service navigation de la Seine 
http://www.sn-seine.developpement-durable.gouv.fr/

Le lauréat s’assurera que le dispositif installé ne provoque ni gêne, ni ne mette en danger la navigation 
fluviale. 

Le candidat ne pourra élever aucune réclamation du fait de l'absence dans le présent dossier de tous 
documents nécessaires à identifier les contraintes réglementaires.  

� � � � � � � � 	 � 	 � � � � � � 	 � � � � 
 
 � � 	 � � � � � � 
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Si nécessaire, le candidat pourra demander auprès de Voies Navigables de France une interruption de la 
navigation pour la mise en place et l’évacuation des installations de l’expérimentation. La navigation ne 
pourra être interrompue qu’avant 10h du matin et pendant 2 heures au maximum. En outre, si cette 
interruption doit intervenir pendant la période estivale où la navigation est importante, le délai de cette 
interruption sera raccourci. La demande auprès de VNF devra intervenir 1 mois au plus tard avant la date 
effective de l’interruption demandée. 

� � � � ( � � � � � � � � 	 
 	 � � � � � � � � � � � � 	 � � �

Les futurs occupants resteront responsables de leurs installations et devront en assumer l’entretien durant 
toute la durée de l’expérimentation et la dépose à son achèvement.  

Chaque futur occupant sera responsable du maintien en bon état du site qu’il exploitera pour la mise en 
place d’une hydrolienne tout au long de l’expérimentation, de l’installation jusqu’à l’évacuation complète 
de chaque site. Il aura entièrement à sa charge l’ensemble des réparations et remises en état entraînées par 
les éventuelles dégradations sur le site occupé. A l’issue de l’expérimentation, il a à sa charge la dépose et 
l’évacuation de toutes ses installations et la remise en état du site dans son état initial.  

Ils devront également prévoir les dispositifs de maintien et d’ancrage du système quelques soient les 
conditions hydrauliques de la Seine.  

Le candidat devra veiller au respect du plan d'eau mis à sa disposition en enlevant régulièrement les 
embâcles qui pourraient se trouver retenus. 

Il devra maintenir la servitude de marchepieds. La berge ne pourra être utilisé à un autre usage que celui 
prévu à la convention. 

Il ne devra pas gêner le chenal de navigation et respecter les prescriptions du Service navigation de la 
Seine. 

� � " � 5 � � � 	 � � � � � � �

Les futurs occupants seront tenus d’assurer, sous leur responsabilité, le gardiennage de l’ensemble des 
dispositifs relevant de leurs expérimentations, en particulier en cas de crue. La Ville de Paris et Voies 
Navigables de France ne pourront être tenues responsables d’aucune forme de dommage causé à ces 
dispositifs. 

� � 8 � 0 � � � � 	 � � �

Les futurs occupants seront tenus de se conformer à toutes les dispositions légales ou réglementaires, aux 
instructions et consignes régissant le domaine public fluvial. 
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La Ville de Paris et Voies Navigables de France se réservent le droit d’interrompre à tout moment 
l’expérimentation si celle-ci s’avère dangereuse pour la sécurité des usagers. 
Les futurs occupants devront prévoir l’installation d’une signalisation fluviale adaptée pour matérialiser la 
présence des obstacles liés à l’implantation des hydroliennes. Cette signalisation devra préalablement être 
validée par la subdivision de Paris de Voies Navigables de France. 

� � 9 � � � � � � � 	 � � � 	 � � � � � � � � � 
 	 � 	 � � �

�  La communication sur le projet par le futur occupant sera réalisée en concertation et en accord 
avec la Ville de Paris et Voies Navigables de France.  

� Les futurs occupants s’engagent à fournir des informations techniques concernant leur projet et à 
élaborer des outils de communication, à destination du public, qui seront installés sur le site 
d’expérimentation.  

� En accord avec le candidat, la Ville de Paris et Voies Navigables de France se réservent le droit 
d’utiliser les informations techniques établies par les futurs occupants pour communiquer sur le 
projet. 

� � � � # � � � � 	 � � � � 	 � � � 
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Les candidats restent propriétaires de leurs droits de propriété intellectuelle pendant et après 
l’expérimentation. 

� � : � � � � � 	 � 	 � � � � 
 	 � � � � 	& � � � � �
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L'occupation d'une dépendance du domaine public fluvial est soumise à une redevance, et ce pour toute la 
durée de la convention. La redevance de base est fixée comme suit: 

- surface de plan d'eau x 2,21 €/an ; 

- forfait de 552,96 € annuel par passe ; 

- l’occupation du quai bas sera, le cas échéant, tarifée. 

Ces montants ne sont pas contractuels. 

Enfin, il est précisé aux candidats que la redevance qui sera arrêtée dans l'acte contractuel d'autorisation, 
sera revalorisée annuellement sur la base de l'indice du coût de la construction du 2nd trimestre de l'année 
N-1. 

��:���  �����������
����	��������������	�'���	������ ��
Les futurs occupants auront à leur charge toutes les dépenses d’investissement, de fonctionnement, 
d’entretien, de réparation ou de constructions liées à leurs expérimentations.  

Les coûts liés à l'évaluation et validation du produit sont également à leur charge. 
  
Les futurs occupants feront leur affaire des éventuels raccordements aux réseaux en cas de nécessité et des 
abonnements induits. 
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Les contestations au sujet de l’application des autorisations qui pourraient s’élever entre les futurs 
occupants et la Ville de Paris ou Voies Navigables de France, relèvent de la compétence du tribunal 
administratif de Paris. 

���!���  ��������
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La convention d’occupation du domaine public fluvial sera conclue pour une durée optimale permettant 
un temps de retour sur l’expérience adapté au dispositif retenu par le candidat. Elle pourra être résiliée à 
tout moment, sans indemnité, si celle-ci s’avère dangereuse pour la sécurité des usagers ou pour un motif 
d’intérêt général. 

���!��� <	�����
�����'���	���
A l’expiration des autorisations, les futurs occupants ne bénéficieront d’aucun droit à leur renouvellement. 

+� �&$�!�"���  !� � �� � � � �  !"#�����  !�

� � � � # � � � � � � � � 	 � � � � � � � � � � � 	 � � � �

Les candidats sont invités à fournir un dossier comprenant une déclaration de candidature, leurs 
propositions concernant leur projet d’expérimentation et leur descriptif technique. 
Les propositions écrites seront fournies sous forme de documents sur support papier (en cinq exemplaires) 
et devront être accompagnées d’un support informatique (CD-R ou clé USB) permettant leur impression 
et leur reproduction.  

Le dossier ainsi constitué doit être envoyé par pli recommandé avec accusé de réception postal ou remis 
directement (les jours ouvrés de 9 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 00 au secrétariat de l’Agence 
d’Ecologie Urbaine, 103 avenue de France, 6e étage, bureau 6-118) contre accusé de dépôt, au plus tard le 
vendredi 17 septembre 2010 à 16h00 à l’adresse indiquée ci-dessous :

VILLE DE PARIS 
Direction des Espaces Verts et de l’Environnement 
Agence d’Ecologie Urbaine 
M. Yann FRANÇOISE 
103, avenue de France – 75639 Paris cedex 13 
(yann.francoise@paris.fr) tél : 01 71 28 50 62 

� � � �  � � � � � � � � � � � � � � � 	 � � � � � � � � �

Une demande de renseignements complémentaires concernant le territoire d’expérimentation pourra être 
effectuée auprès 

Voies Navigables de France 
Subdivision de Paris 
Rémi IMBERT 
2 quai Tournelle - 75005 Paris 
tel : 01 44 41 16 80 
remi.imbert@equipement.gouv.fr

� � � � � 2 � 	 � � � � � � � � � � � � � � � �
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Les projets déposés doivent avant tout être innovants, apporter un service nouveau et produire de 
l’électricité grâce au courant régulier de faible vitesse du fleuve.  

������ ,�����	�&���������
���	���

A la transmission des dossiers de candidature, ceux-ci seront examinés, puis sélectionnés sur le fondement 
des 3 critères suivants, classés par ordre décroissant d’importance : 

· La qualité du projet au niveau du nouveau service rendu,  son caractère innovant (en matière de 
production énergétique, de puissance,…) et ses débouchés possibles. L’efficacité, le rendement et 
l’intégration des dispositifs dans le site seront des critères importants du jugement de l’offre. 

· La possibilité de mise en œuvre industrielle. 

· La capacité financière de l’entreprise ou du groupement. 

Ne seront retenus que les projets compatibles avec les contraintes techniques et réglementaires. 
L’examen des dossiers sera réalisé par un comité de sélection ad hoc réunissant notamment les 
représentants de :  

· la Ville de Paris  

· Paris Région Lab 

· Voies Navigables de France 

etc. 

Dans le cadre de l’examen des dossiers, la Ville de Paris et Voies Navigables de France pourront prendre 
contact avec les candidats afin d'obtenir toute précision qu'elles jugeront utile et se réservent le droit de 
réclamer toute pièce qui leur semblera nécessaire pour l’instruction du dossier. 

Une fois le ou les candidats retenus, Voies Navigables de France signera les autorisations d’occupation 
temporaire du domaine public fluvial. 

Il est précisé que la Ville de Paris et Voies Navigables de France ne sont tenues par aucun délai pour la 
désignation des occupants et qu'elles se réservent, en outre, le droit de ne pas donner suite à la 
consultation. 

Aucune indemnisation ne sera versée aux candidats, quelle que soit la suite donnée à leur proposition.
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Le candidat fournira une déclaration de candidature comprenant : 
� une fiche descriptive indiquant : 

- sa dénomination ; 
- sa forme juridique ; 
- son siège social ; 
- la liste des dirigeants et des personnes ayant qualité pour engager le candidat ; 

� ses statuts si le candidat est une association ; 

� un extrait Kbis si le candidat est une société ; 

� les comptes sociaux du dernier exercice. 

Le candidat certifiera que les renseignements fournis sont exacts. 

,� �& ) "� �� !"� �#� ��!� � � � � �

" � � �  � � � � 	 � � 	 � � � � � � 
 � � � � 	 � � � � 2 � � � � � � � � � 
 � � � � � � 	 � � � � � � 	 � � � �

� une fiche descriptive indiquant : 
- sa dénomination ; 
- sa forme juridique ; 
- son siège social ; 
- la liste des dirigeants et des personnes ayant qualité pour engager le candidat. 

" � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 3 � 	 � � � � � 	 � � � � � 2 � � � � � � � � � �

 � � � � � � 	 � � � � � � 	 � � �

� noms ; 
� adresse ; 
� téléphone,…

" � � � # � � � � � � � � 	 � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 	 � � � � � � 	 � � = �

Le candidat présentera son projet de la façon la plus détaillée possible. 

"����� #�������
Le candidat décrira le projet qu’il entend développer sur la Seine. Il devra notamment : 

· montrer en quoi son projet d’expérimentation est innovant ; 
· préciser les modalités techniques (puissance, rendement,…) du projet développé ; 
· préciser les implantations d’équipements sur un plan détaillé (sur une ou plusieurs zones 

d’expérimentation, cf plan en annexe 1) ; 
· préciser le calendrier de préparation et de mise en place de son expérimentation; 
· préciser le protocole de suivi. 

En complément de ces éléments, le candidat fournira une note synthétique de présentation de son projet. 
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Le candidat devra décrire de manière précise les impacts de son projet sur son environnement immédiat 
(biodiversité, eau,…).  

Il devra notamment prouver la compatibilité de son projet d’expérimentation avec les contraintes 
techniques et réglementaire du domaine public fluvial et garantir le respect de la sécurité des riverains et 
des usagers du fleuve. 

Les futurs occupants devront également justifier la compatibilité de l’expérimentation avec les ouvrages 
situés à proximité (ponts, murs de quai et perrés). Etant donné que les zones d’expérimentation sont 
situées à proximité directe des fondations de 4 ponts, de murs de quai ou de perrés, les candidats devront 
transmettre à la Ville de Paris une étude, contrôlée par un bureau d’étude compétent et extérieur, 
permettant de s’assurer que la mise en place, le fonctionnement et le retrait des hydroliennes ne dégradent 
pas et soient compatibles avec les fondations des ouvrages.  

"����� 0�	'	����
������	������	����

Le candidat détaillera dans sa proposition les moyens mis en place pour le suivi, la valorisation et la 
vérification des résultats réguliers du projet. 

Le candidat pourra se rapprocher de l’Institut de Physique du Globe de Paris pour étudier la courantologie 
fine d’un site.  

"����� >�7����)�����������?�'���

Le candidat décrira les moyens mis en oeuvre pour son expérimentation tout au long de son projet. 
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